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INFORMATION SUR LE TRAITEMENT

Pour obtenir un détatouage de 80% plusieurs séances seront nécessaires, espacées d'au moins un 
mois afin de permettre à la peau de digérer et d'éliminer le pigment fragmenté et de cicatriser.

 Le nombre de séances totales ne peux être défini avec exactitude, cela varie en fonction de la 
densité du pigment, de la profondeur à laquelle il a été déposé et de la couleur de l'encre utilisée. 
Les pigmentation ou maquillage permanent fait à l'encre à base d'oxyde de fer et de dioxyde de 
titane ( minéraux) ne s'efface pas.

Parfois les tatouages professionnels nécessitent plus de 10 séances sans avoir la garantie de les voir 
disparaître complètement (persistance d'un ombrage). 

Certaines couleurs comme le vert et le bleu turquoise le rouge ,les anciennes encres sont parfois 
quasi indélébiles.

Je comprends également que les tatouages en "relief présentant des quantités d'encre importantes 
seront plus difficiles à enlever et que les "traumatismes*, les au geste du tatoueur peuvent laisser 
apparaître des petites cicatrices fibrosées.

Noter que les tatouages cosmétiques comme les maquillages permanents et semi-permanents, et les 
tatouages très colorés présentent un risque de virage de couleur..

Le détatouage des sourcils dermo-pigmentés est possible, mais avec une couleur« virant » quasi 
systématiquement au vert/marron/ rouge/foncé du au pigment utilise;

Ce changement transitoire de pigmentation est généralement observé après 1 traitement. Il est 
également possible d'observer un blanchiment transitoire de la pilosité sur a zone traite : une 
effacement coca ne peut été garantie

CONTRE-INDICATIONS

•Grossesse (Principe de précaution)

•Peaux bronzées, ou exposées récemment au soleil (dans le mois précédant).

*Application d'autobronzants / séances d'U.V / Prise deBéta-carotène sous toutes ses formes(régime
riche en légumes oranges compléments alimentaires) un mois avant la séance.

•Pathologies ou médicaments entrainant un trouble de la cicatrisation

•antibiotiques ou médicaments photosensibilisants

•Naevus (grain de beaute) ou lésions suspecte sur la zone traitée

•Anticoagulants/antiagrégants contre-Indication relative,

•Peaux fragilisées, lésées, infectées
•ETRE PARTICULIEREMENT VIGILANT

•Utilisation de préparation à base de vitamine A, rétinoides 48h avant la séance

•Application ou prise par voie orale d'huiles essentielles dans la semaine

Il est important de signaler toute prise médicamenteuse.



SUITE IMMEDIATES

Rougeurs, gonflements, hématome, ainsi que des croûte qui tombent entre 7 et 10 jours, un oedème 
et une sensation de «coup de soleil» peuvent être ressenties quelques heures jusqu'à 72h après la 
séance.

Des réactions bulleuses épidermiques sont également parfois observées sans conséquence ni risque 
cicatriciel. Certains pigments utilisés en tatouage cosmétique contiennent des oxydes de fer et de 
titane. Ces oxydes métalliques peuvent noircir lors du passage de la lumière pulsée, ces pigments 
réactifs sont difficile a éliminer voir pas du tout .

EFFETS SECONDAIRES POSSIBLES

II est possible de constater des modifications transitoires de la pigmentation (hyper-hypo 
pigmentation) qui peuvent rester visibles jusqu'à 6 mois. Les recommandations post-traitement et 
notamment l'application d'une protection solaire SPF 50+ doivent être correctement suivies pour 
limiter ce risque d'effet secondaire; il en est de même pour le risque infectieux. notamment en cas 
de petites réactions bulleuses. Il est imperatif de suivre les consignes post traitements recommandes 
par votre praticien.

Des démangeaisons peuvent être ressenties les jours suivant le traitement, surtout lors de traitements
de tatouages colorés. La couleur rouge est décrite comme pouvant être allergène.

Si le tatouage vous démange avant le traitement, une prise d'antihistaminiques avant et après la 
séance est conseillée.

A ce jour la technique de détatouage par lumière pulsée est la plus performantes avec un risque 
d'effet secondaire cicatriciel minime et extrêmement rare.

PRINCIPE D'ACTION DU DÉTATOUAGE

La lumière émise permet de « fractionner » les granules d'encre et les particules individuelles 
composant le tatouage. Elle se brisent en de très fines particules par effet photo acoustique et photo 
thermolyse.

Le bleu. le bleu turquoise. le violet et le vert ne peuvent être traités.

Pour fragmenter 90% de l'encre contenue dans le tatouage , il faudra compter plusieurs séances. 
Plus le tatouage sera dense en encre. foncé et profond, plus il nécessitera de séances pour 
disparaître. Il est conseillé d'espacer les séances d'au moins un mois pour les premières sessions. 
Pour les séances de fin de traitement un intervalle plus grand est recommandé.

Ceci, dans le but de laisser le temps au corps d'éliminer naturellement les pigments fragmentes par 
le laser.

LES ÉTAPES DU DÉTATOUAGE

1.Des coques occlusives ou lunettes de protection spécifiques aux longueurs d'ondes utilisées doivent être 
portées par le patient. le praticien et toute personne présente dans la salle.

2.Le tatouage est balayé. En cas de tatouage circulaire autour d'une articulation (doigt, coude, genou, 
cheville.), la séance doit se faire en deux temps avec un intervalle d'au moins

48h pour qu'un œdème ne comprime pas l'articulation.

5. Après le passage de la lumière, la zone présente un blanchiment transitoire. Des petites taches ou 
légers saignements et un oedème transitoire peuvent apparaître quelques minutes.

6. Un corps gras est applique puis un pansement peut être fait selon la zone du tatouage



LES PRÉCAUTIONS APRÈS LA SÉANCE

Les 72 heures suivant la séance, il est impératif d'éviter: tout frottement, bain chaud, sport intense et
de contact et toute exposition au soleil. Appliquer une crème cicatrisante conseillé par votre 
technicienne pendant 10 jours à 14 jours appliquer une crème solaire haute protection (SPF50+) 
plusieurs fois par jour toute la durée du traitement.

Nettoyez la zone matin et soir tant que les effets secondaires sont présents

•Je confirme que j'ai été informé en termes clairs et compréhensibles des bénéfices attendu par la procédure de
Détatouage, des risques inhérents de cet acte
•. Je reconnais avoir pu poser toutes les questions qui me semblent utiles

•avoir lu l'ensemble des contre indications et avoir pu consulter mon médecin traitant en cas de doute

•n'avoir subi et n'avoir dissimuler aucun élément même si celui-ci semble anodin, ancien ou gênant à aborder 
.au' a ma connaissance je ne présente pas de contre-indications au détatouage

J'ai informé des effets possibles après une procédure de détatouage

J'ai bien noté que je décharge.....CELESTHETIQUE DERMO ARTIST (ROSSO CELINE).

de toute responsabilité quant à l'apparition d'effets secondaires ou du résultat final qui varient en 
fonction des

personnes et qui ne veux être garantie ;

J'autorise l'utilisation des photographie et vidéo prises avant, après et pendant la procédure

CERTIFICAT DE CONSENTEMENT (établi en double exemplaires)

Je soussigné(e) M ou Mme.........................................................................................................

certifie avoir lu et compris toutes les informations contenues

dans ce document, et autorise le technicien à pratiquer un traitement de détatouage sur ma personne

Coût de la séance:

Fait le praticien :

le client :

Signature avec mention " lu et approuve "

Date...............................................................................

OBSERVATION

Ancienneté du tatouage:

Situation et observation:

Nombre de pigmentations et retouches:.

Effacement préalable?


